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Etes-vous bien inscrit sur les listes électorales ?  

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. Si ce n’est déjà fait, pensez à vous inscrire sur les listes     

électorales. 

Vous devez effectuer cette démarche : 

Jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en ligne ; 

Jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en mairie. 

Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales, connectez-vous sur le site : 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N47 

Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales de votre 

commune en vous rendant à la mairie. Il faudra fournir un justifica-

tif d’identité, un justificatif de domicile et un formulaire cerfa n° 

12669 de demande d’inscription.  

Vous pouvez transmettre votre demande directement par courrier. 

Pas disponible le jour J pour voter : 

Si vous ne pouvez pas vous déplacer, vous pouvez établir une pro-

curation : elle permet de désigner un/une électeur/électrice pour 

voter à votre place, à faire en ligne sur maprocuration.gouv.fr 

Le mode de scrutin municipal aujourd’hui : 

Dans toutes les communes, les élections municipales se déroulent 

désormais au scrutin de liste à deux tours avec prime majoritaire : 

Si une liste obtient la majorité absolue des suffrages exprimés au   

premier tour, elle reçoit la moitié des sièges à pourvoir ; 

Les sièges restants sont répartis entre toutes les listes ayant obtenu 

plus de 5% des suffrages exprimés ;  

En cas de second tour, seules les listes ayant recueilli au moins 

10% des voix peuvent se maintenir et celles ayant obtenu au moins 

5% peuvent fusionner avec d’autres listes. 
 

Pour être candidat aux élections municipales, il faut : 

Être âgé d’au moins 18 ans ; 

Être de nationalité française ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ; 

Être inscrit sur les listes électorales de la commune ; 

Ne pas être frappé d’une inéligibilité légale (condamnation, incompatibilité de fonctions …). 

ELECTIONS MUNICIPALES 2026 

DENEIGEMENT 

  Pensez à déplacer les véhicules pour permettre le déneigement, l’intérêt général est à           
privilégier. 

La veille de la chute de neige, favorisez le stationnement sur les parkings, puis déplacer les      
véhicules pour libérer les parkings à leurs tours.  

Il est hélas impossible de donner les heures de passage de l’engin de déneigement car la priorité 
est de déneiger les grands axes. 

Merci donc de tenir compte du fait que le chasse-neige soit déjà passé ou pas :  

 - S’il n’est pas encore passé : possibilité de mettre la neige sur la chaussée sans gêner la 
circulation 

 - S’il est déjà passé : ne pas mettre la neige sur la chaussée mais plutôt sur le bas-côté. 

 - N’oubliez pas qu’il est plus simple d’enlever la neige quand elle est fraîche  

 - Certaines rues du village sont étroites, ne sous estimez pas la largeur des engins de    
déneigement et facilitez leur tâche, ils œuvrent pour notre confort, parfois les véhicules bloquent 
leur passage ou les aires de retournement! 

 - Si vous disposez d’un espace de stationnement privé merci de ne pas encombrer l’espace 
communal. 

 - Les véhicules ne doivent pas stationner plus d’une semaine sur les emplacements     
communaux, et ne pas stationner de façon générale en bord de route ou chemin communal ni 
devant les points de collecte des déchets. 

 - Des bacs à sel/gravier sont répartis dans le village, et sont à votre disposition pour les    
espaces publics.  

Ne pas hésiter à nous signaler les problèmes que vous rencontrez pour trouver ensemble une    
solution, dans la bonne   humeur !  

RAPPEL : L’APPLICATION POUR L’ACTUALITE DE CERVIERES    (gratuit)                                                                      
l’Association des Maires Ruraux de France propose aux communes un service de création et d’   
assistance de sites internet et une application : Campagnol 
Pour être informé dès qu’une actualité ou un évènement dans l’agenda est publié par 
la commune, téléchargez l’application! Via « Apple Store » ou « Google Play » ou scannez  le QR 
code ci-contre  

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N47


 

OUVERTURE DU RESTAURANT AU VIEUX CHALET 
Au cœur du village du Laus, le restaurant “Au Vieux Chalet” a ouvert ses portes 
le 26 décembre 2025. 
Aurélien et Vincent, son chef de cuisine, ont rénové la partie basse de ce chalet de 
1777 pour en faire un lieu convivial et chaleureux. Dans un cadre authentique, ils 
proposent une cuisine de saison élaborée à partir de produits frais et locaux. 
“Au Vieux Chalet” propose des spécialités traditionnelles, mais aussi des classiques 
locaux  modernisés. Par exemple, en entrée un tartare à l’italienne ; en plat la   
raclette du Queyras ; et en dessert une panna cotta au génépi… Au gré des saisons 
et des inspirations du Chef, la carte est amenée à évoluer. 
Avec une capacité de 24 couverts, la réservation est vivement conseillée pour profi-
ter de   l'atmosphère intimiste du restaurant.  
Les visiteurs de passage sont également les bienvenus pour un café ou un verre ! 
Horaires : en saison, service en continu de 11 h 30 à 22 h 30  
Hors saison, sur réservation pour le service du soir 
Adresse : 74 chemin du Malazen, Le Laus, 05100 Cervières 
Réservations : auvieuxchalet05@gmail.com   06 95 20 95 66 
             Au vieux chalet 

Le 17 décembre dernier,  l’établissement « Le 

petit cerf » à Cervières a renouvelé sa propo-

sition d’offrir un goûter aux anciens du      

village. L’occasion pour eux de se retrouver 

(ou de faire connaissance!).  

Des paniers gourmands offerts par la mairie, 

leurs ont été remis à cette occasion. 

NOUVEAUTE AU LAUS 

CERVIERES PEPINIERE D’ARTISTES ! 
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Annie COQUELIN 
Artiste peintre sculpteure céramiste 

Briançonnaise d’adoption depuis 40 ans, et après une carrière dans le médical en 
tant qu’infirmière, elle a mené en parallèle une carrière artistique profession-
nelle. 
Après avoir fréquenté les ateliers d’Art contemporain de Briançon, elle a bénéfi-
cié d’une formation en tant que potière céramiste. Depuis 2004, elle a participé 
à de nombreuses expositions dans le Briançonnais, les Hautes-Alpes et la région 
PACA. Elle est  installée depuis 5 ans à Cervières. 
Ses créations sont diverses, texturées associant plusieurs matières (papiers,    
tissus, bois, métal), colorées et d’inspiration variée, ethnique, montagnarde, 
animaux de la ferme et d’ailleurs…  
Ses poteries, sculptures et peintures sont visibles à son atelier.  
Réservation et visite de préférence par SMS 
Elle propose des cours de poterie ou peinture. 
Atelier « Teres de Ceyrvières » 125 route des Fonts 
06 22 34 02 41    annie.coquelin@sfr.fr                    Annie Coquelin 

Samantha NICOLAS  
une artiste guidée par la nature 

Originaire des Hautes-Alpes, Samantha NICOLAS puise son inspiration dans les 
montagnes, le silence des paysages et la vie qui les habite. Son univers pictural, à 
la croisée du naturalisme et d’une approche contemporaine sensible, met en   
lumière la faune et les atmosphères sauvages avec un regard à la fois précis et 
poétique. 
Elle travaille principalement à l’acrylique sur toile et réalise également 
des œuvres de grand format, dont des fresques murales, offrant une immersion 
où la nature devient presque palpable. Chaque création invite à s’arrêter, à    
contempler et à se laisser emporter par les émotions qu’elle suscite. 
En parallèle, Samantha prépare un livre jeunesse illustré, dont la parution est 
prévue fin 2026, prolongeant son univers artistique par la narration et la sensibi-
lité envers le monde naturel. 
Ses œuvres sont actuellement exposées à l'hôtel Le Faranchin, à                       
Villar-d’Arêne, jusqu’à mi-avril 2026, offrant aux visiteurs une immersion      
artistique au cœur des montagnes.  
Pour suivre son travail et découvrir ses créations : 
 samantha-art.com           Samantha Artiste Peintre      :  @samantha_artiste_peintre 

Julien BENARD 
Photographe 

Vous avez peut-être visité ses expositions récentes à Cervières ou dans les biblio-
thèque du Briançonnais ou assisté à des concerts qu'il a organisés : Julien Benard, 
photographe, aime partager son travail avec le public, en y associant souvent 
d’autres artistes plasticiens ou du spectacle vivant.  
Cerveyrain de cœur depuis toujours, il s'est installé et impliqué au village à partir 
de 2020. 
 

Il mène de front des créations personnelles, du portrait, des collaborations avec 
la presse, des musiciens, des danseurs, des entreprises et des particuliers. 
Jusqu’au 1er février, vous pouvez (re)découvrir au Bois de l’Ours son projet 
« Réminiscences », qui ressuscite l’âme des objets et des intérieurs paysans 
d ’ a u t re f o i s  ( to u s  l e s  j our s  9h -17h ,  e n t ré e  g ra tu i t e ) . 
 

Site Internet : https://hanslucas.com/jbenard/series 
             julien.benard.photographe   

MEGISSERIE PAYSANNE DES HAUTES VALLEES 
La Mégisserie Paysanne est une initiative née de la volonté d'éleveurs de valoriser les peaux de 
leurs animaux qui, faute de débouchés à l'abattoir, partaient jusqu'à présent à l'équarrissage.  

Sa mission est de créer une tannerie pour les petits ruminants (ovins et caprins), qui pourra     
produire différents cuirs, peaux lainées et parchemins à partir des 2600 peaux de l'abattoir     
paysan de Guillestre. Ce volume permet de valoriser toutes les peaux des éleveurs apporteurs, 
mais aussi de créer des emplois et de fournir les artisanes et artisans régionaux avec un produit de 

qualité, éthique comme environnementale. La production est minime par rapport aux tanneries  françaises mais se veut 
la plus réfléchie possible quant à ses impacts sur le milieu naturel : tannage végétal donc sans métal, réduction de la con-
sommation d'eau et communication active avec la station d'épuration de Guillestre.  

Cette initiative est portée avec l'abattoir des Hautes Vallées, situé à Guillestre et repris par des éleveurs en 2016, qui a 
prouvé la solide implication des agriculteurs dans la réappropriation de cette étape d'abattage actuellement industrielle et 
leur travail minutieux de valorisation de chaque co-produit possible. Les artisanes, artisans et coopératives ont vite     
rejoint les éleveurs en apportant leur savoir-faire et leur motivation de faire émerger une source d'approvisionnement en 
cuir locale et transparente. Enfin, la Mégisserie Paysanne travaille proche des collectivités territoriales et de la société 
civile pour se poser comme réel outil inclusif.  

La commune de Cervières soutient cette initiative en prenant une participation financière de 1000 € dans la SCIC 
(Société Coopérative d’Intérêt Collective) afin de contribuer au développement économique et à la préservation du tissu 
agricole local. 

 

  ILS NOUS ONT QUITTÉ 
 

Edouard FREZET le 17 décembre 2025 à l’âge de 97 ans 
 

Florentine FAURE-BRAC épouse GIAIME  le 18 octobre 2025 à l’âge de 91 ans 
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